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Préambule 

L'Office fédéral de la santé publique (OFSP) est responsable de la lutte contre les maladies trans-

missibles qui menacent la santé de la population. L'Office fédéral de sécurité alimentaire et des 

affaires vétérinaires (OSAV) veut garantir que l'eau potable et l'eau qui entre en contact avec le 

corps humain ne mettent pas la santé en danger. Les causes de la tendance à la hausse du 

nombre de cas de légionellose sont très diverses et la lutte contre les légionelles est à l’agenda, 
non seulement en Suisse, mais dans de nombreux pays occidentaux.  

Les recommandations « Légionelles et légionellose », publiées pour la première fois par l'OFSP 

en 1999 et mises à jour en 2005 et 2009, ont rencontré un grand intérêt, aussi bien auprès des 

autorités cantonales que des milieux intéressés. Avec l'établissement de bases légales pour l'eau 

de douche et l'eau des bains bouillonnants au niveau fédéral, il a été décidé de réviser ce docu-

ment, en tenant compte des connaissances scientifiques les plus récentes. 

Ces recommandations s'adressent à des publics aussi différents que les médecins, les labora-

toires cantonaux, les propriétaires de bâtiments ou les installateurs sanitaires. Elles permettent à 

l'OFSP et l'OSAV de sensibiliser l'ensemble des acteurs concernés. En effet, il est important que 

chacun prenne ses responsabilités afin de réduire les risques liés à ces bactéries ubiquitaires et 

de diminuer les cas de maladie en Suisse.  

Nous vous adressons les versions consolidées de ces modules consacrés aux légionelles. Beau-

coup de temps, d'engagement et de discussions ont été nécessaire pour la réalisation de ce 

document. Plusieurs experts et diverses autorités ont participé à cette révision. Les thèmes as-

sociés aux légionelles et à la légionellose sont complexes. Par ce travail, nous espérons vous 

fournir une vue d'ensemble de cette problématique.   

Nous tenons à remercier les nombreuses personnes qui ont participé à cette révision et vous 

souhaitons une bonne lecture.  

Pascal Strupler     Hans Wyss 

 

  
Directeur OFSP     Directeur OSAV 
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Introduction 

Ce qui a changé depuis la publication de 2009 

Depuis 2009, les données épidémiologiques de l'OFSP ont montré que l'évolution du nombre de 

cas de légionellose est de plus en plus préoccupante. Ces annonces ont plus que doublé en 

Suisse entre 2008 et 2017, passant de 219 à 464 cas. Cette évolution du nombre de cas enre-

gistrés ne concerne pas que la Suisse, mais aussi beaucoup d'autres pays.  

Au niveau fédéral, la révision de la loi sur les denrées alimentaires de 2014 a permis de considé-

rer l'eau non seulement comme une denrée alimentaire, mais également comme un "objet usuel" 

entrant en contact avec le corps humain. Cette nouvelle définition a permis de fixer des valeurs 

maximales pour la teneur en légionelles dans l'eau qui peut être respirée sous forme d'aérosols, 

à savoir l'eau de douche et l'eau des bains bouillonnants accessibles au public. Des valeurs 

maximales ont été fixées comme suit : il s'agit de concentrations en légionelles de 1000 CFU/l 

(Colonies Formant une Unité) pour les douches et de 100 CFU/l pour les bains bouillonnants ou 

les bains de vapeur. Ces valeurs concernent essentiellement les bâtiments publics, l'eau des 

installations privées n'est pas concernée par ces dispositions légales. 

Nouvelles tâches des autorités de surveillance 

L'exécution du droit alimentaire est du ressort des autorités cantonales. A ce titre, les laboratoires 

cantonaux sont habilités à mener des contrôles dans les bâtiments publics, basés sur leur propre 

analyse du risque. Les autorités cantonales peuvent donc exiger des mesures correctives pour 

les situations non-conformes. 

Valeur des recommandations 

Ces recommandations n'ont pas de valeur légale. Elles sont une aide pour lutter contre la proli-

fération des légionelles, mais le but de cette démarche peut aussi être garanti par d'autres 

moyens que ceux qui sont décrits dans les différents modules. Ces recommandations aident 

d'une part à respecter les exigences légales. De l'autre elles donnent aussi des conseils pour 

mieux maîtriser des domaines qui ne sont pas règlementés, comme par exemple les installations 

de traitement de l'air. 

Comment lire ces recommandations ? 

Ces modules, rédigés pour la plupart pas les experts des différents domaines, reflètent de ma-

nière succincte les connaissances actuelles. Ces chapitres peuvent être lus indépendamment les 

uns des autres, en fonction des informations qui y seront recherchées. De ce fait, la lecture de 

l'ensemble peut donner lieu à des répétitions, sachant que les auteurs ont prêté une attention 

particulière à la cohérence du document dans son entier. Les personnes intéressées se référeront 

à l'abondante littérature citée en lien avec les sujets traités. 
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1 Introduction 

Dans les réseaux d'eau potable, on obtient la meilleure prévention contre l’apparition de germes de 
type Legionella spp. à l’aide d’une conception sanitaire qui tient compte de manière optimale des as-
pects de l’hygiène de l'eau. Cette conception sanitaire comprend en particulier le respect des normes 
courantes et des recommandations techniques en ce qui concerne la régulation de la température et 
le réseau de conduites, le dimensionnement / le besoin en eau et l’isolation des parties du réseau 
conduisant l’eau froide et chaude. L’exploitation correcte des installations fournit également une con-
tribution importante à la prévention de problèmes liés à Legionella spp. En font partie l’utilisation suffi-
samment fréquente d’eau froide et chaude à toutes les douches et autres robinetteries formant des 
aérosols, le détartrage régulier d’installations de chauffage de l'eau et des accessoires à robinetterie, 
et le rinçage minutieux avant la mise ou remise en service du réseau d’eau chaude après une longue 
interruption d’utilisation. 

Il faut accorder une attention particulière à la prévention de la multiplication de Legionella spp., non 
seulement lors de la conception sanitaire dans le cas de nouvelles constructions, mais aussi lors de 
rénovations de bâtiments. Il est souvent bien plus facile de mettre en œuvre des améliorations au 
niveau de la sécurité hygiénique de la qualité de l’eau dans le cadre d’autres travaux de rénovation 
que de devoir les effectuer par la suite et de façon non planifiée.  

Lorsque Legionella spp. est détectée à une concentration trop élevée lors d’une vérification de la qua-
lité de l'eau, les microorganismes doivent être éliminés de l’installation contaminée à l’aide de procé-
dures de désinfection appropriées et la qualité hygiénique de l’eau doit être garantie durablement à 
l’aide de mesures complémentaires. Le recours à des spécialistes est recommandé. 

2 Instructions pratiques 
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Les réseaux d'eau potable planifiés, exploités et entretenus selon l’ensemble des règles et recom-
mandations techniques actuelles offrent de bonnes conditions préalables pour un état hygiénique 
durable de l'approvisionnement en eau froide et chaude interne au bâtiment. Les SIA 385/1 et 385/2, 
la documentation D 0244 et la directive W3 de la SSIGE sont notamment considérées comme règles 
et recommandations techniques reconnues.  
Des prescriptions de la part de la commune ou des distributeurs d’eau communaux peuvent être in-
cluses dans le règlement local relatif à l’eau. Ces prescriptions peuvent également concerner les ins-
tallations sanitaires techniques du bâtiment, comme par exemple des prescriptions relatives aux certi-
ficats de matériel ou aux disconnecteurs. Il faut prendre en compte ces prescriptions lors de la con-
ception et les respecter lors de l’exécution. 
Il faut compter sur un risque accru de contamination à Legionella spp. lorsque les installations d’eau 
potable sont conçues, exploitées et entretenues contrairement à l’ensemble des règles techniques 
actuelles et aux recommandations d’experts. Pour de telles installations, des mesures de sécurisation 
supplémentaires sont donc recommandées, afin que la qualité hygiénique irréprochable de l’eau soit 
garantie de manière tout aussi fiable, comme dans le cas des installations selon les règles actuelle-
ment reconnues de la technique. Pour les installations d’eau de douche et de bain accessibles au 
public, le respect de la valeur limite de Legionella spp. est imposé par la législation. 
Il faut veiller en particulier aux points ci-après lors de la conception et de l’exploitation : 

2.1 Conception  

2.1.1 Conditions d’utilisation 

L’installation technique d’approvisionnement en eau doit être conçue spécifiquement à l’utilisation 
attendue des installations, afin que les conditions hygiéniques de base souhaitées soient posées pour 
l’exploitation à venir (concerne le chauffe-eau, l’agencement des conduites et le dimensionnement de 
celles-ci, les propriétés des matériaux utilisés, etc.). Afin qu’un engagement correspondant requis 
existe entre le mandant et le mandataire, l’auteur du projet doit discuter avec le maître d’ouvrage de 
l’utilisation attendue de l’approvisionnement en eau et de la consigner par écrit sous la forme de con-
ditions d’utilisation (conditions d’utilisation selon SIA 385/2 (annexe F) et la documentation SIA 
D0244). Dans ces conditions d’utilisation, il faut définir entre autres les points de soutirage de l'eau 
froide et/ou chaude. Dans la mesure du possible, il faut prévoir des points de soutirage uniquement là 
où une utilisation régulière en eau est attendue.   
Lorsqu’un système de préchauffage est planifié, il faut également consigner son concept dans les 
conditions d’utilisation (voir section « Systèmes de préchauffage »). 
Même si, contrairement aux recommandations, le maître d’ouvrage souhaite des économiseurs d’eau 
dans les pommeaux de douche ou une différence périodique de température des conduites d’eau 
chaude, il faut consigner ces demandes dans les conditions d’utilisation 

2.1.2 Température de l’eau 

L’approvisionnement en eau froide doit être conçu de telle sorte qu’une température de 25 °C au max. 
doit être maintenue dans l’ensemble du réseau de distribution d’eau froide.  
L’approvisionnement en eau chaude doit être conçu de telle sorte que les températures suivantes 
puissent être atteintes :  
- À la sortie de l’accumulateur ou de l’échangeur de chaleur : 60 °C   
- Conduites maintenues chaudes (par ex. circulation, bandes chauffantes) : 55 °C 
- Point de soutirage : 50 °C  
  

Les chauffe-eaux instantanés doivent également être conçus de telle sorte qu’à chaque point de souti-
rage, une température de 50 °C soit atteinte après un délai court. 
 
Les installations d’approvisionnement en eau chaude avec une conduite de bouclage doivent être 
conçues de telle sorte que la différence de température entre la sortie et l’entrée de l’accumulateur 
s’élève à 5 K au max. Il faut choisir un courant d’entrée de faible impulsion. 
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Pour les accumulateurs de préchauffage, il faut prévoir la possibilité d’une augmentation périodique et 
préventive de la température à 60 °C (désinfection thermique) à l’aide d’énergie complémentaire, voir 
section 2.1.14 « Systèmes de préchauffage ». 
 
En ce qui concerne la conception du système de distribution d’eau chaude, il faut en outre veiller à ce 
que de l’eau à une température de 70 °C min. doive être mise à disposition ou utilisée pour une désin-
fection par choc thermique (mesure de lutte en cas de contamination des installations à Legionella 
spp. ; à réaliser par des spécialistes). 
 

2.1.3 Agencement et dimensionnement des conduites 

Les températures élevées de l’eau favorisent l’entartrage. Des irrégularités dans les conduites appa-
rues suite à la formation de tartre ainsi que l’eau stagnante favorisent la formation de biofilms dans 
lesquels niche et se multiplie volontiers Legionella spp., de manière indépendante ou en tant qu’hôte 
d’amibes et de certains protozoaires. Cet aspect doit être pris en compte lors de l’agencement et du 
dimensionnement des conduites. 
Les parties du réseau conduisant l’eau potable (par ex. chauffe-eau, traitement de l’eau, conduites) 
doivent être dimensionnées et agencées de telle sorte qu’il résulte un débit régulier du contenu de la 
conduite et des vitesses d’écoulement appropriées. Les bras morts sont à éviter. 

Les conduites de soutirage doivent se refroidir aussi rapidement que possible à la température am-
biante, afin que l’eau ne séjourne que brièvement dans la zone critique située entre 25 et 50 °C. Une 
combinaison de bouclages et de points de prélèvement individuels répondant aux demandes des con-
sommateurs prend mieux en compte l’hygiène qu’un simple système de points de prélèvement indivi-
duels.  

L’eau à une température comprise entre 25 °C et 50 °C est critique d’un point de vue hygiénique, sur-
tout si le débit est réduit ou irrégulier. Le tracé de la conduite doit donc être planifié de sorte que les 
zones comportant ces températures d’eau soient évitées le plus possible. Les chauffe-eaux peuvent 
représenter une option avantageuse afin d’éviter l’eau stagnante. 
 
Les réseaux d'eau potable doivent être planifiés et installés de sorte que lors d’une désaffectation de 
parties du réseau, le démantèlement complet soit possible jusqu’au réseau en exploitation. 

2.1.4 Puits d’alimentation 

Il est plus facile de contrôler les températures respectives par le biais de puits d’alimentation séparés 
(zone froide et zone chaude).  
Par exemple :  

 zone chaude (conduites avec températures du milieu ≥ 25 °C) : eau chaude, chauffage et aé-
ration (si présence d’un chauffage à air chaud) ; 

 zone froide (conduites avec températures du milieu < 25 °C) : eaux usées, eau froide, refroi-
dissement et aération (si absence d’un chauffage à air chaud) 

2.1.5 Réalisation 

Il faut éviter de longues durées de stagnation non seulement durant l’exploitation, mais déjà lors du 
premier remplissage du réseau. La durée de stagnation entre le premier remplissage et le début de 
l’utilisation régulière ne devrait pas s’élever à plus de 72 heures. Le rinçage avant la mise en service 
doit être consigné dans la documentation relative à la conception (inclure la répartition fine). 

2.1.6 Chauffe-eau 

Il faut déterminer le volume de stockage à l’aide de la SIA 385/2. Il faudrait renouveler le volume de 
réserve d’un chauffe-eau au moins une fois par jour. Le processus de charge (chargement en stratifi-
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cation ou échelonné) doit être planifié en prenant en compte les conséquences sur l’hygiène de l’eau. 
Les recommandations SIA 386/1 y relatives doivent être mises en œuvre.  

Si plusieurs chauffe-eaux sont nécessaires, ceux-ci doivent être montés en série. À cet égard, il faut 
veiller que des contournements (p. ex. bypass) ne soient pas la cause de sections de conduites mal 
purgées.  
 

2.1.7 Isolation de la chaleur 

Il faut isoler les parties du réseau conduisant l’eau potable vis-à-vis de l’environnement selon les di-
rectives actuelles, non seulement pour des raisons énergétiques, mais aussi d’hygiène de l’eau. Ce 
n’est que de cette manière qu’on peut éviter, d’une part, un refroidissement indésirable de l'eau 
chaude et problématique d’un point de vue de l’hygiène et, d’autre part, un réchauffement de l’eau 
froide. Les conduites de soutirage, qui doivent rapidement se refroidir à la température ambiante, ne 
font pas partie de ce processus.   

2.1.8 Points de référence 

Il faut limiter les points de soutirage à un minimum nécessaire et planifier en outre les accès à l’eau 
chaude uniquement là où une forte utilisation est attendue. Il faut prendre en compte que le contenu 
des conduites de points de soutirage qui ne sont pas utilisés régulièrement doit être renouvelé au 
minimum deux fois par semaine afin de pouvoir maintenir une hygiène d’eau suffisante. 

2.1.9 Conduites de soutirage 

Il faut planifier les réseaux de telle sorte que les recommandations SIA 385/1 en matière de retard au 
soutirage soient respectées à tous les points de prélèvement d’eau chaude. De longs délais d’attente 
d’eau chaude aux robinetteries de référence sont non seulement une cause d’agacement pour les 
utilisateurs, mais peuvent être aussi un indice de lacunes du point de vue de l’hygiène du réseau. De 
longs délais d’attente d’eau tiède au lieu d’eau froide indiquent quant à eux des lacunes du point de 
vue de l’hygiène. Dans les conduites de soutirage, l’eau doit séjourner le plus brièvement possible 
dans le domaine critique situé entre 25 et 50 °C. Les conduites de soutirage ne doivent donc pas être 
maintenue chaudes. 

2.1.10 Propriétés des matériaux 

Pour les réseaux domestiques, seuls les produits sanitaires ou les matériaux qui entrent en contact 
avec l'eau potable et qui sont manifestement appropriés pour l’utilisation prévue en matière de pro-
priétés hygiéniques entrent en ligne de compte. À cet égard, l’aspect de la température (eau froide, 
chaude) et les propriétés du matériau sont importants en ce qui concerne l’émission de substances 
indésirables dans l’eau potable. Legionella spp. peut tirer profit d’un très large spectre de substances 
organiques comme nutriments. Les matériaux présentant des propriétés hygiéniques insuffisantes 
augmentent par conséquent fortement le risque de prolifération de germes. En outre, les parties du 
réseau assurant une circulation de l’eau doivent être constituées d’un matériau ne subissant pas de 
dommage lors d’une désinfection par choc thermique (min. 70 °C) ou chimique (la plupart du temps à 
base de chlore).  

2.1.11 Sécurité de l’exploitation et protection contre le bruit 

L’approvisionnement en eau froide et chaude au sein du bâtiment représente une infrastructure impor-
tante. Lors de défauts techniques ou de troubles fonctionnels liés au réseau, des désagréments mas-
sifs peuvent apparaître chez les personnes concernées et impliquer souvent des frais élevés de re-
mise en état. Il faut donc planifier les installations de telle sorte qu’elles remplissent, parallèlement aux 
exigences en matière d’hygiène conformément à la législation sur les denrées alimentaires, égale-
ment les exigences techniques générales reconnues en matière de sécurité de l’exploitation et 
d’autres propriétés techniques et fonctionnelles (efficacité énergétique, protection contre le bruit). 
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2.1.12 Adoucisseurs d’eau et autres appareils de traitement de l'eau potable 

Si la construction d’un adoucisseur central d’eau ou d’un autre appareil de traitement de l’eau potable 
est prévue dans l’immeuble, alors le planificateur doit s’assurer que l’appareil prévu ne favorise pas la 
multiplication de Legionella spp. ou d’autres germes dans l’eau. Cela concerne également des subs-
tances organiques éventuelles qui passent des composants des appareils dans l’eau potable, qui sont 
valorisées par des bactéries en tant que nutriments et qui peuvent conduire ainsi à une charge en 
germes dans l’installation aval. Les adoucisseurs d’eau doivent être régulièrement purgés par régéné-
ration forcée. L’intervalle entre les régénérations forcées doit s’élever au maximum à sept jours, un 
intervalle de trois jours étant plus optimal d’un point de vue hygiénique. Vous trouverez d’autres re-
commandations relatives à l’emplacement, au montage, au contrôle, à l’entretien, etc. d’adoucisseurs 
d'eau avec échangeurs d’ions dans SSIGE W10 027 « Adoucisseurs d'eau – Échangeurs d’ions ». 
Dans le cas où plusieurs cuves de résine sont utilisées, il faut veiller à ce que toutes les cuves soient 
purgées et régénérées régulièrement. 

2.1.13 Efficacité énergétique  

Des mesures visant à éviter la croissance de Legionella spp. dans le système d'eau chaude favorisent 
dans certains cas l’efficacité énergétique (par ex. faible volume de stockage, isolation suffisante, dé-
tartrage périodique), dans d’autres cas elles sont neutres (par ex. choix du matériau des conduites et 
des robinetteries), et dans d’autres cas encore elles se trouvent en conflit d’intérêt avec celle-ci (tem-
pérature dans l’accumulateur et dans le système de distribution). 

Lors de la conception sanitaire et de l’exploitation de la production d’eau chaude, il faut veiller à ce 
que toutes les mesures qui ne se trouvent pas en conflit avec l’efficacité énergétique soient prioritai-
rement mises en œuvre. Il faut concevoir la température dans l'accumulateur et dans le système de 
distribution de façon adéquate et mettre le système correctement en service. Un contrôle régulier du 
bon fonctionnement et de la qualité de l’eau est recommandé dans les propriétés privées. Il est impo-
sé par la législation dans les installations accessibles au public. L’efficacité énergétique de 
l’approvisionnement en eau chaude ne doit pas se faire au détriment de l’hygiène de l’eau chaude. 
Une sécurité hygiénique insuffisante contre une infestation à Legionella spp. comporte des risques 
sanitaires pour les personnes qui utilisent les installations. 

2.1.14 Systèmes de préchauffage 

 
Avec des systèmes de préchauffage, les énergies renouvelables ou alternatives ou toute autre cha-
leur émise qui ne peut pas être valorisée d’une autre manière peuvent être mises à profit pour 
l’approvisionnement en eau chaude. Le volume d’eau potable préchauffé et le volume de chaleur rési-
duelle constituent un système global d’un point de vue hygiénique. Les étapes / zones de préchauf-
fage de l’eau potable dans lesquelles une prolifération déterminante de Legionella spp. peut avoir lieu 
en raison de la température de l’eau, de la fraction volumique, de la durée de séjour, de l’agencement 
etc., doivent être chauffées pendant une heure à 60 °C une fois par semaine. Afin d’effectuer le chauf-
fage périodique (désinfection thermique hebdomadaire) de ces zones, il faut soit un raccordement 
hydraulique approprié à cet effet entre le réchauffeur et le volume de préchauffage, soit une source 
d’énergie supplémentaire. 

Pour des raisons d’hygiène, il faudrait utiliser en premier lieu de l’eau de service dans le volume de 
préchauffage.  

Les zones de température de préchauffage et de température moyenne ainsi que les volumes de cha-
leur résiduelle ou les volumes de réserve sont introduits de préférence dans un accumulateur unique. 
Lorsque les volumes de préchauffage et de réserve sont introduits dans différents accumulateurs, il 
faut les monter en série.  
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2.1.15 Mitigeurs pour limiter la température 

Le montage d’une limitation technique de la température d’eau chaude à moins de 50 °C aux points 
de soutirage est problématique d’un point de vue de la gestion de Legionella spp. Il faut prévoir une 
surveillance intensive de Legionella spp. aux endroits où une telle limitation de la température à l’aide 
de robinets mélangeurs thermiques paraît indispensable à d’autres égards (protection anti-brûlures, 
bilan énergétique, ou autre). Il faut en outre concevoir et installer le système complet y compris les 
mélangeurs thermiques / mitigeurs de telle sorte que toutes les parties de l’installation puissent être 
désinfectées thermiquement ou chimiquement le cas échéant.  
Pour plus d’informations, merci de bien vouloir consulter SSIGE W10002f « Légionella et eau potable 
– à quoi faut-il faire attention ? ». 

2.1.16 Dispositif de rinçage automatique (rinçage hygiénique) 

L’approvisionnement en eau de la technique du bâtiment doit être conçu spécifiquement à l’utilisation 
prévue des installations, afin que les conditions de base souhaitées en matière d’hygiène soient 
créées pour l’exploitation à venir. Dans certains cas, il n’est cependant pas possible de prévoir et de 
planifier l’exploitation de façon exacte conformément aux prescriptions. Dans de tels cas ou lors de 
longues interruptions d’utilisation (par ex. dans les appartements de vacance ou dans les bâtiments 
scolaires lors de vacances scolaires), un dispositif de rinçage automatique peut maintenir l’exploitation 
conformément aux prescriptions et donc veiller à un renouvellement régulier de l’eau.  

2.2 Points à observer en particulier lors de rénovations de bâtiments  

 
Un examen global des installations sanitaires est fortement recommandé préalablement à la rénova-

tion d’un bâtiment. Lorsque l’examen n’a lieu que ponctuellement ou que seuls les défauts les 
plus urgents ou les plus visibles sont réparés, il existe le risque que des problèmes fondamen-
taux d’hygiène soient détectés seulement à l’issue de l’étape de rénovation et que des re-
mises en état subséquentes onéreuses soient nécessaires.  

• Dans le cas de conduites corrodées ou qui, pour d’autres raisons, ne correspondent plus à 
l’état de la technique (par ex. dimensionnement), le remplacement des tuyaux constitue la 
meilleure solution d’un point de vue hygiénique, lorsque, dans l’immeuble concerné, une dé-
sinfection thermique ou chimique de l’installation d’eau chaude peut être effectuée unique-
ment dans des conditions difficiles. Il convient de noter à cet égard que la rouille et d'autres 
incrustations ainsi que des dépôts excessifs de calcaire limitent l’efficacité de mesures de 
purge et d’étapes de désinfection.  

• Les installations d'eau potable qui ne sont plus utilisées doivent non seulement être séparées 
de l’approvisionnement restant en eau, mais aussi être démantelées jusqu’aux installations en 
fonction. 

• La procédure d’assainissement interne des tuyaux est admise pour la rénovation de conduites 
d’eau dans les bâtiments à la condition que toutes les exigences légales en matière de den-
rées alimentaires soient respectées. Le lessivage de substances organiques provenant du 
matériau de revêtement défectueux est particulièrement problématique en ce qui concerne 
Legionella spp. De tels défauts de qualité peuvent être soit en rapport avec une qualité insuffi-
sante du matériau initial, soit apparaître suite à une utilisation erronée du produit de revête-
ment sur place. Des concentrations particulièrement faibles de telles substances transportées 
dans l’eau potable peuvent d’ores et déjà « appâter » Legionella spp. et conduire à une proli-
fération massive de ce pathogène.  

Lors de rénovations de ce type, le maître d’ouvrage devrait donc obtenir une confirmation auprès de 
l’entreprise d’assainissement des conduites qui remplit les exigences légales en matière de denrées 
alimentaires. En outre, il faudrait exiger des informations par écrit auprès de l'entreprise, décrivant 
comment effectuer une désinfection des conduites revêtues (température maximale pour une désin-
fection par choc thermique, principes actifs appropriés pour la désinfection chimique, y compris leur 



 8/26 

Module 11 Réseau d'eau sanitaire : conception, exploitation, rénovation, valeurs maximales de Legionella spp., assainissement 
 
310.1/2014/00075 \ COO.2101.102.4.782049 \ 000.00.02 
 

concentration maximale). Il faut conserver ces informations pendant une période suffisamment longue 
pour qu’elles soient à disposition si une infestation à Legionella spp. apparaît ultérieurement et que 
des mesures d’assainissement doivent être prises. Pour de plus amples informations, merci de bien 
vouloir consulter la notice technique « Assainissement de l’intérieur des conduites d’eau potable » 
(2016) de suissetec. 

Les robinetteries ou les appareils plus anciens montés dans l’installation d’eau potable devraient être 
remplacés lors d’une rénovation ou révisés le cas échéant, lorsque la poursuite de leur exploitation ne 
peut pas être garantie avec la sécurité hygiénique nécessaire. Lors du remplacement, il faut choisir 
des produits possédant des propriétés des matériaux et des fonctions hygiéniques irréprochables 

2.3 Exploitation 

2.3.1 Températures d'exploitation 

Les températures d’exploitation optimales d’un point de vue hygiénique sont : 

- à la sortie de l’accumulateur ou de l’échangeur de chaleur : 60 °C 
- conduites maintenues chaudes (par ex. circulation, bandes chauffantes) : 55 °C 
- point de soutirage : au minimum 50 °C (après un bref délai d’attente) 
- eau froide : au maximum 25 °C 

Les approvisionnements en eau chaude avec renouvellement complet de l’eau dans un délai 
de 24 heures au maximum peuvent, le cas échéant, être exploités avec des températures un peu plus 
basses, mais seulement tant qu’il est garanti que la température de l’eau chaude s’élève à 50 °C à 
tous les points de soutirage après un bref délai d’attente. 

Le respect de la température hygiénique optimale de 50 °C au minimum à chaque point de soutirage 
est également important lors de l’exploitation de chauffe-eaux instantanés. 

Le système doit être conçu de telle manière à ce que la température de l'eau puisse être affichée à 
tout moment dans l’accumulateur, lors du retour de la conduite de bouclage ou dans les zones munies 
d’un ruban de maintien en température ainsi que pour tous les autres emplacements pertinents pour 
les paramètres de fonctionnement. 
Pour des raisons de confort, les conduites devraient être maintenues continuellement 
chaudes 24 heures sur 24 dans les bâtiments d’habitation. 

Si les températures recommandées d’eau chaude ne sont pas atteintes, il existe un risque élevé de 
contamination à Legionella spp. dans des parties individuelles de l’installation ou dans le système 
global. 
Les recommandations de température sont valables pour les approvisionnements en eau chaude 
planifiés, réalisés et mis en fonction selon l’état actuel de la technique. S’il existe d’autres facteurs de 
risque liés à une contamination à Legionella spp. en raison d’écarts par rapport aux normes tech-
niques actuelles, des conditions d’exploitations plus strictes avec des températures plus élevées d’eau 
chaude peuvent être nécessaires. Dans ces cas, la régulation appropriée de la température et 
d’autres mesures éventuelles favorisant l’hygiène devraient être discutées et déterminées avec un 
spécialiste. 

2.3.2 Systèmes de préchauffage 

Lors d’installations comportant un préchauffage de l'eau froide entrante par des pompes à chaleur, de 
la chaleur émise, de la chaleur solaire, du chauffage à distance, etc., l’intégration dans la désinfection 
thermique périodique peut être nécessaire pour un fonctionnement hygiénique correct. Il faut garantir 
de façon conséquente le chauffage hebdomadaire minimum de l’eau à 60 °C pendant une heure dans 
les installations concernées. Si la température dans le préchauffeur s’élève à 60 °C ou plus en raison 
de l’énergie de préchauffage (par exemple en cas d’énergie solaire thermique), aucune désinfection 
thermique supplémentaire n’est nécessaire durant cette semaine. 
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2.3.3 Adoucisseurs d’eau et autres appareils de traitement de l'eau potable 

Les adoucisseurs d’eau et autres appareils de traitement de l'eau potable ne doivent pas favoriser la 
multiplication de Legionella spp. ou une prolifération d’autres germes dans l'eau. Font partie des con-
ditions correctes d’exploitation en matière d’hygiène de l'eau : un emplacement constamment frais 
(max. 25 °C), le montage dans les règles de l’art, le contrôle régulier et l’entretien périodique confor-
mément aux indications du fabricant.  

Négliger les travaux d’entretien lors d’adoucisseurs d’eau avec échangeurs d’ions conduit à la prolifé-
ration de germes et à une odeur étrangère de l’eau potable. Dans ce cas, l’hygiène de l’eau médiocre 
favorise également le risque d’apparition de Legionella spp. ou l’aggravation de problèmes liés à ce 
pathogène. 

2.3.4 Installations vétustes en technique du bâtiment 

L’exploitation d’installations sanitaires en technique du bâtiment, qui ne sont pas conçues selon les 
normes et directives récentes (SIA, SSIGE) ou qui, sur d’autres points, diffèrent de l’état de la tech-
nique, peut être liée à un risque accru d’infestation par Legionella spp. Il faudrait vérifier soigneuse-
ment la situation d’exploitation hygiénique actuelle par un prélèvement du système d’eau chaude. 
Tant que l’hygiène de l’eau est irréprochable, la poursuite de l’exploitation de telles installations ne 
pose pas de problème lors d’une fréquence appropriée de mesures de contrôle de Legionella spp. 
Cependant, une adaptation précoce et préventive des installations peut signifier une charge de travail 
significativement moindre que lorsque des mesures de réduction de Legionella spp. sont nécessaires 
dans l’urgence lors de valeurs accrues de Legionella spp. 

2.3.5 Limiteurs de débit / Buse à économie d'eau 

Des dispositifs d’économie d'eau montés aux robinetteries de référence dans l’exploitation d’une ali-
mentation en eau potable (eau froide et chaude) peuvent influencer négativement l’hygiène de l’eau. 
Aussi bien le renouvellement limité de l’eau que le courant modifié conduisent à un plus mauvais débit 
de rinçage des robinetteries et des zones proches de celles-ci.  Par ailleurs, les douchettes à écono-
mie d’eau génèrent selon le produit une quantité comparativement élevée de gouttes d’eau respi-
rables. L’utilisation de dispositifs d’économie d’eau devrait être limitée aux installations où un renou-
vellement rapide du contenu des conduites est garanti par une utilisation intense en eau, où les condi-
tions d’hygiène de l’eau sont généralement bonnes, où le risque de contamination par Legionella spp. 
est faible et où aucune autre conséquence hygiénique négative n’est à prévoir. 

2.3.6 Mise / Remise en service 

Il faut purger méticuleusement l’installation complète avant une mise en service ou lors d’une remise 
en service de l’approvisionnement en eau suite à un arrêt prolongé (plus d’un mois) dans des maisons 
de vacances, des hôtels à exploitation saisonnière, des appartements vides, etc. À cet égard, il faut 
laisser l’eau froide et chaude généreusement s’écouler au niveau de toutes les robinetteries (pour 
l’eau chaude, mettre la robinetterie dans la position eau chaude, température à la sortie du chauffe-
eau ≥ 60 °C). Il faut éviter à cet égard la formation d’aérosols. Si cette mesure n’est pas possible, les 
personnes chargées de la remise en service doivent se protéger d’une infestation à l’aide d’un 
masque respiratoire approprié. Le cas échéant, il faut enlever les accessoires à robinetterie (régula-
teurs de jet) avant le rinçage et les nettoyer et les rincer séparément. Cette procédure est recomman-
dée avant tout dans les bâtiments comportant des anciennes conduites en fer (corrodées). Il faudrait 
en outre détartrer les pommeaux de douche encroûtés avant le rinçage. 

Un examen de contrôle immédiat de l'eau est judicieux quant à la présence de Legionella spp. lorsque 
la température de l’eau s’est trouvée dans une zone critique (25 °C à 50 °C) durant l’arrêt dans des 
sections individuelles ou dans l’ensemble du réseau d’eau.   
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2.4 Travaux périodiques de contrôle et d’entretien 

2.4.1 Contrôle de la température 

Afin de vérifier l’exploitation correcte, il faut contrôler régulièrement à l’aide d’un thermomètre le res-
pect des températures minimales pour l’eau chaude et de la température maximale pour l’eau froide 
aux points de soutirage.  

Il faut également contrôler le respect des températures prescrites spécifiques à l’installation dans le 
chauffe-eau et dans les conduites maintenues chaudes. Dans ce contexte, il convient cependant de 
noter que les indicateurs de température intégrés standards sont des instruments de mesure quelque 
peu imprécis. Il faudrait donc vérifier périodiquement l’indicateur de température à l’aide d’une mesure 
alternative de prélèvements d’eau avec un thermomètre calibré. 

Il faut laisser l’eau chaude s’écouler jusqu’à obtenir une température constante afin de contrôler la 
température au point de soutirage. Habituellement, deux minutes env. sont nécessaires pour atteindre 
une température constante. Selon l’installation, un délai significativement plus court ou plus long peut 
cependant avoir lieu. 

Un enregistrement des températures mentionnées est recommandé env. tous les trois mois. 

2.4.2 Accessoires à robinetterie / Pommeaux de douche 

Un encroûtement formé de calcaire, d’autres précipités et d’eau pulvérisée apparaît au niveau des 
accessoires à robinetterie (par ex. régulateurs de jet). La surface rugueuse de tels revêtements, les 
niches parcourues par un faible courant et les nutriments offrent aux bactéries protection et possibilité 
de proliférer. Il est donc nécessaire d’entretenir régulièrement les accessoires à robinetterie. Pour ce 
faire, il faut les démonter, les nettoyer et les détartrer. 

 

2.4.3 Points de référence peu utilisés 

Si des points de soutirage, tels que des douches ou d’autres robinetteries formant des aérosols, n’ont 
pas été utilisés pendant plus d’une semaine, il faudrait les purger avant une nouvelle utilisation. Un 
point de soutirage d’eau chaude doit être purgé avec de l'eau chaude avant une nouvelle utilisation 
(mettre la robinetterie dans la position eau chaude). Les douches dans les chambres d’hôtel, les rési-
dences secondaires et appartements de vacances, le cas échéant également les écoles comportant 
une occupation réduite durant les vacances scolaires, sont particulièrement touchés. Voir la section ci-
avant « Mise / Remise en service » pour la procédure à adopter après des arrêts de l’installation de 
plus d’un mois. 
Il faudrait mentionner dans un plan de purge les points de référence d’eau froide et chaude qui ne 
sont habituellement pas utilisés pendant plus de trois jours et les purger méticuleusement au minimum 
deux fois par semaine. Il en va de même pour les points de référence d’eau froide peu utilisés connec-
tés à des sections de conduites où l’eau s’élève à une température de 25 °C ou plus pendant la stag-
nation.  

Des renouvellements réguliers de l’eau dans le cadre d’un plan de purge sont particulièrement impor-
tants dans le cas de douches ou d’autres robinetteries peu utilisées formant des aérosols. Lorsque la 
mise en œuvre d’un plan de purge paraît irréaliste pour de tels points de référence formant des aéro-
sols, il faut les monter sur des robinetteries ne formant pas d’aérosols ou revoir fondamentalement 
leur conception.  
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2.4.4 Adoucisseurs d'eau  

Il faut régénérer périodiquement les adoucisseurs d’eau avec cartouche échangeuse d’ions ou par 
osmose et les faire réviser périodiquement par un technicien de maintenance conformément aux indi-
cations du fabricant.  
Il faudrait paramétrer la régénération forcée avec un débit suffisant de rinçage de la cartouche selon 
les recommandations techniques (cf. par ex. SSIGE W10027 « Adoucisseurs d'eau - Échangeurs 
d’ions »). Négliger les travaux de service et d’entretien dans le cas d’adoucisseurs d’eau avec échan-
geurs d’ions conduit à la prolifération de germes et à une odeur étrangère de l’eau potable. Dans ce 
cas, l’hygiène de l’eau médiocre augmente également le risque d’apparition de Legionella spp. ou 
aggrave les problèmes liés à ce pathogène.  

2.4.5 Appareils particuliers 

Les appareils avec circuit de circulation d'eau fermé (p. ex. fontaines d’agrément) nécessitent un net-
toyage régulier et approfondi de toutes les parties de l’installation et éventuellement l’ajout d’un agent 
désinfectant. 

3 Valeurs maximales de Legionella spp. 

Conformément aux dispositions légales sur les denrées alimentaires et les objets usuels, il faut res-
pecter une valeur maximale de Legionella spp. de 1000 UFC/L dans l’eau des installations de 
douches accessibles au public. Sont considérées comme installations publiques toutes les installa-
tions accessibles au grand public ou à un cercle de personnes autorisées et pas exclusivement pri-
vées. 
Sur la base de connaissances épidémiologiques sur les légionelloses et du savoir acquis par l’ESGLI 
(ESCMID Study Group for Legionella Infections, auparavant EWGLI European Working Group for 
Legionella Infections), le respect des concentrations maximales de Legionella spp. indiquées ci-après 
(Lmax) est recommandé d’une manière générale dans toutes les installations sanitaires.  

Le risque de personnes exposées touchées par une légionellose augmente avec un degré de conta-
mination accru.  
 

Vous trouverez des recommandations relatives au prélèvement et à l’analyse d’échantillons dans les 
modules 10 et 16. 
 
Degré de contamination 
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Contamination 
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Lmax hôpital :  concentration maximale recommandée en Legionella spp. dans l’eau de douche et 
dans l’eau provenant d’autres robinetteries formant des aérosols que l’on trouve dans les hôpitaux et 
homes médicalisés. Concentration maximale également recommandée dans d’autres bâtiments 
d’habitation ou situations d’assistance lorsque des personnes affaiblies pourraient être exposées par 
le biais d’aérosols. Il s'agit en particulier de personnes chez qui il existe une susceptibilité accrue à 
une infection des poumons en raison d’un alitement, d’une maladie sous-jacente ou d’une atteinte 
temporaire des fonctions immunitaires.  

Lmax général :  concentration maximale en Legionella spp. à respecter dans l’eau de douche 
d’installations accessibles au public, ainsi que concentration maximale recommandée de Legionella 
spp. d’une manière générale dans les installations sanitaires.  
Valeurs à respecter pour l’eau des bains : voir module 13 
UFC : unité formant colonie 
  

4 Gestion de l’exploitation lors d’une contamination à 
Legionella spp.  

­ Pour les hôpitaux et homes médicalisés, voir module 12 

­ Pour les piscine, voir module 13 

­ Pour les installations de ventilation et de climatisation, voir module 14 

4.1 Contamination ponctuelle ou systémique par Legionella spp. 

On parle de contamination ponctuelle lorsqu’on détecte Legionella spp. à un point de référence (robi-
netterie de soutirage d’eau, douche), alors qu’elle n’est pas détectable dans les parties centrales des 
installations, ni dans des échantillons d’eau de conduites maintenues chaudes ni dans d’autres points 
de référence (eau chaude et froide). 
On parle de contamination systémique lorsque Legionella spp. est détectable dans l’ensemble du 
système d’eau chaude ou dans le système d’eau chaude et froide, c’est-à-dire en particulier aussi 
dans l’eau de la conduite de bouclage lors de retour dans le chauffe-eau ou dans le contenu du 
chauffe-eau. 
Ce n’est que sur la base d’un prélèvement pertinent de l’approvisionnement en eau chaude (voir mo-
dule 10) que l’on peut évaluer s’il n’y a qu’une contamination ponctuelle ou si l’ensemble du système 
est affecté. 

4.2 Gestion de l’exploitation lors d’une contamination ponctuelle 

Le tableau ci-après contient, selon le degré de contamination, les recommandations échelonnées pour 
la gestion de l’exploitation lors de contamination ponctuelle par Legionella spp. 
 
 
Degré de contamination Mesures relatives à la ges-

tion de Legionella spp. 

Possibilité de poursuivre 

l’exploitation des douches 
durant la mise en œuvre des 
mesures1) 

Contamination 
faible ou inexistante 

 Exploitation et entretien de 
routine comme auparavant 

 

Concentration en légionella (UCF/L) 

Lmax hôpital Lmax général 
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(Legionella spp. < 1000 UFC/L)  Vérifier la nécessité de 
contrôles microbiologiques 
à d’autres points de me-
sure 

 Contrôle régulier des tem-
pératures 

 Analyse de Legionella spp. 
suite à la modification des 
conditions d’exploitation, à 
des passerelles 
d’approvisionnement, à 
des réparations de plus 
grande envergure ainsi 
que lors d’intervalles 
d’analyse plus longs lors 
d’une exploitation normale 
également 

Contamination modérée (Le-

gionella 
spp. 1000 à 10 000 UFC/L) 

 Démonter les accessoires 
à robinetterie, les nettoyer 
et les détartrer ; nettoyer 
et détartrer les pommeaux 
de douche (douchette ma-
nuelle) ; détartrer par pul-
vérisation les accessoires 
non démontables ou 
autres pommeaux de 
douche 

 Remplacer les matériaux 
problématiques d’un point 
de vue de l’hygiène (par 
ex. tuyau de douche, 
joints). Après avoir enlevé 
les accessoires, traiter les 
robinetteries fixes en les 
sprayant avec un produit 
de nettoyage et de détar-
trage 

 Après avoir placé les ac-
cessoires à robinetterie 
nettoyés en position d'eau 
chaude, ajuster un faible 
courant d’eau chaude et le 
laisser s’écouler pendant 
au moins trois minutes 

 Garantir une utilisation de 
l’eau chaude et froide au 
minimum deux fois par 
semaine 

 Contrôler d’un point de 
vue microbiologique dans 
un délai de deux mois 

en règle générale oui, si l’on 
peut veiller à un débit d’eau 
sans la formation pertinente 
d’aérosols avant de se dou-
cher. Le nettoyage, le détar-
trage, le remplacement de ma-
tériel et le rinçage doivent ce-
pendant avoir lieu rapidement. 

Contamination forte à massive 
(Legionella spp. 10 000 UFC/L) 

 Démonter les accessoires 
à robinetterie, les nettoyer 
et les détartrer ; nettoyer 

en règle générale non. Dans 
certains cas, il est possible de 
poursuivre l’exploitation avec 
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et détartrer les pommeaux 
de douche (douchette ma-
nuelle) ; détartrer par pul-
vérisation les accessoires 
non démontables ou 
autres pommeaux de 
douches 

 Remplacer les matériaux 
problématiques d’un point 
de vue de l’hygiène (par 
ex. tuyau de douche, 
joints). Après avoir enlevé 
les accessoires, traiter les 
robinetteries fixes en les 
sprayant avec un produit 
de nettoyage et de détar-
trage 

 Après avoir placé les ac-
cessoires à robinetterie 
nettoyés en position d'eau 
chaude, ajuster un faible 
courant d’eau chaude et le 
laisser s’écouler pendant 
au moins trois minutes 

 Garantir une utilisation de 
l’eau chaude et froide au 
minimum deux fois par 
semaine 

 Contrôler d’un point de 
vue microbiologique dans 
un délai de deux mois 

un élément filtrant stérile, 
jusqu’à ce que le nettoyage, le 
détartrage, le remplacement 
des matériaux et le rinçage 
soient terminés. 

 
1) est également valable pour d’autres robinetteries formant des aérosols 

 

4.3 Gestion de l’exploitation lors d’une contamination systémique 

Le tableau ci-après contient, selon le degré de contamination, les recommandations échelonnées pour 
la gestion de l’exploitation lors de contamination systémique par Legionella spp. 
•  
Degré de contamination Mesures relatives à la ges-

tion de Legionella spp. 

Possibilité de poursuivre 

l’exploitation des douches 
durant la mise en œuvre des 
mesures1) 

Contamination faible ou inexis-
tante (Legionella spp. 
< 1000 UFC/L) 

 Exploitation et entretien de 
routine comme auparavant 

 Vérifier la nécessité de 
contrôles microbiologiques 
à d’autres points de me-
sure 

 Contrôle régulier des tem-
pératures 

 En cas de faible contami-
nation dans les parties 
centrales de l’installation, 

oui 
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mesure de contrôle après 
env. 6 à 12 mois au maxi-
mum. Lorsqu’il n’y a pas 
de Legionella spp. détec-
table, mesures de contrôle 
plus espacées 

 Analyse de Legionella spp. 
suite à la modification des 
conditions d’exploitation, à 
des passerelles 
d’approvisionnement, à 
des réparations de plus 
grande envergure, etc. 

Contamination modérée (Le-

gionella 
spp. 1000 à 10 000 UFC/L) 

 Prendre les mesures 
d’hygiène ciblées sur les 
foyers d’infestation 

 Régler la température à la 
sortie du chauffe-eau à un 
minimum constant 
de 60 °C. La température 
du retour de la conduite de 
bouclage doit at-
teindre 55 °C 

 Procéder à une désinfec-
tion par choc thermique, 
avec l’aide d’un spécialiste 

 Améliorer durablement les 
conditions d’exploitation 
(températures et, le cas 
échéant, autres) 

 

en règle générale oui, aussitôt 
que la température à la sortie 
du chauffe-eau s’élève à 60 °C 
au minimum et que le contenu 
des conduites du système de 
distribution est complètement 
renouvelé. Dans certains cas 
non, par ex. lorsqu’une nou-
velle multiplication de Legionel-

la spp. est à craindre malgré la 
prise de mesures immédiates. 

Contamination forte à massive 
(Legionella 
spp.> 10 000 UFC/L) 

 Effectuer une évaluation 
sanitaire des installations 
d’approvisionnement d’eau 
et des conditions actuelles 
d’exploitation avec l’aide 
d’un spécialiste 

 Entreprendre dans la me-
sure du possible des 
adaptations à l’état de la 
technique 

 Effectuer un assainisse-
ment du système complet, 
y compris le chauffe-eau 
et l’installation de pré-
chauffage le cas échéant 

 Contrôle microbiologique 
directement après la fin 
des travaux 
d’assainissement afin de 
vérifier l’efficacité des me-
sures  

 Prélèvement ultérieur dans 
les deux mois et après six 

En règle générale non, tant que 
les mesures visant à 
l’inactivation de Legionella spp. 
n’ont pas encore été terminées. 
Au cas par cas, une poursuite 
de l’exploitation avec un em-
bout de filtre stérile sur la robi-
netterie de référence peut en-
trer en ligne de compte jusqu’à 
la fin des travaux 
d’assainissement. 
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mois supplémentaires 
pour un suivi 

 
1) également valable pour d’autres robinetteries formant des aérosols 

5 Mesures relatives à la lutte contre Legionella spp., options 
d’assainissement  

L’élimination complète de Legionella spp. dans un réseau de conduites contaminées n’est que rare-
ment possible. La plupart du temps, il faut se contenter de réduire la prolifération à un niveau accep-
table et de maintenir la situation sous contrôle. Même après des traitements massifs, Legionella spp. 
peut à nouveau coloniser les conduites, que ce soit au niveau des bras morts ou des niches (calcifica-
tions, dégâts d’oxydation, zones de réparation) ou par le biais de l'eau froide entrante depuis le réseau 
de distribution de l’approvisionnement en eau potable. 
Afin de garder Legionella spp. sous contrôle ou de limiter une infestation, il existe des procédés ou 
des combinaisons de procédés mécaniques, physiques et chimiques. Ceux-ci comportent divers 
spectres d’efficacité ainsi que des avantages et des inconvénients. Pour cette raison, il faut choisir au 
cas par cas une ou plusieurs méthodes appropriées à l’installation et à la problématique spécifique.  
Lors d’une décontamination chimique ou thermique, Il faut s’assurer que l’utilisateur soit protégé 
contre le risque d’intoxication et/ou de brûlures, par exemple en rendant les points de soutirage inac-
cessibles. 

5.1 Mesures immédiates 

5.1.1 Mesures mécaniques 

Legionella spp. est adaptée aux environnements aqueux et niche particulièrement bien dans les 
couches de mucus (biofilms) riches en nutriments et en bactéries. En outre, les biofilms et les niches 
où l’eau s’écoule mal offrent aux bactéries une protection contre les températures élevées ou contre 
les principes actifs chimiques. Les calcifications et le matériel corrodé dans les installations domes-
tiques présentent des surfaces rugueuses qui entravent l’écoulement et favorisent les dépôts ainsi 
que la formation de biofilm. Il faudrait toujours aborder en premier lieu les travaux d’amélioration et de 
remise en état correspondants dans le cas d’un problème lié à Legionella spp.  
Le nettoyage mécanique, consistant en un détartrage, en l’élimination de l’encroûtement et du biofilm, 
ainsi que les rénovations (remplacement de parties corrodées, suppression des conduites désaffec-
tées et de l'eau stagnante) limitent considérablement le nombre de microorganismes.  

5.1.2 Désinfection par choc thermique 

On peut réduire une infestation à Legionella spp. à l’aide d’un choc thermique, où la proportion de 
Legionella ssp. éliminée dépend de la température et de la durée de l’effet thermique. La procédure 
recommandée consiste en une élévation de la température de l’eau à un minimum de 70 à 80 °C. 
Dans le cas d’immeubles comportant une conduite de bouclage, il est important à cet égard 
d’atteindre la température élevée (> 70 °C) dans l’ensemble du système de circulation (pas de prise 
d’eau à ce moment-là). Ce n’est que par la suite qu’il faut laisser l’eau s’écouler successivement à 
tous les points de référence (robinetteries d’écoulement, douches) pendant au minimum trois minutes. 
La température élevée est plus importante à cet égard que la quantité d’eau. Il est donc recommandé 
de n’ouvrir que très peu les robinetteries, de sorte que la température de l'eau reste élevée et qu’elle 
se transmette au matériau des conduites et des robinetteries.  
Lorsque des mitigeurs limitant la température sont montés, il faut les démonter avant d’effectuer un 
choc thermique ou les faire dévier via un bypass. Il faut nettoyer et désinfecter le mélangeur au cours 
d’une étape séparée de travail, avant de pouvoir le remettre en fonction.  
La désinfection par choc thermique constitue la méthode de choix dans les systèmes 
d’approvisionnement en eau chaude relativement petits de la technique du bâtiment (maisons indivi-
duelles, immeubles, petits immeubles commerciaux, etc.). Elle peut être mise en place et réalisée 
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relativement rapidement. Le cas échéant, on peut également répéter le traitement du système infesté, 
à condition que les matériaux installés soient bien résistants à la température. Cette procédure entre 
donc en ligne de compte en tant que mesure immédiate / moyen d’urgence.  
Au contraire, dans le cas de grands systèmes d’approvisionnement en eau chaude comportant de 
nombreux points de référence (complexes résidentiels, grands hôtels, complexes sportifs, etc.), on ne 
peut effectuer le choc thermique que de façon limitée. Celui-ci n'est que partiellement approprié en 
raison des contraintes organisationnelles relatives au traitement échelonné des robinetteries et en 
partie également en raison du grand volume d’eau chaude nécessaire à la procédure. 

5.1.3 Désinfection par choc chimique au chlore ou au dioxyde de chlore 

Pour la lutte chimique contre Legionella spp., il faut uniquement utiliser des principes actifs ayant fait 
l’objet d’une homologation à cet effet (désinfection de l’eau potable). Les exigences relatives à de tels 
principes actifs ou produits biocides et à leur homologation par l’Office fédéral de la santé publique 
(OFSP) sont réglementées dans l’ordonnance fédérale sur les produits biocides. Les points suivants 
doivent être garantis préalablement à l’utilisation du produit de traitement chimique :  
• Le produit doit être autorisé par l’OFSP. 
• Les matériaux du système de conduites correspondant ne doivent pas être endommagés par 

le traitement. Il faut donc clarifier à l’avance la compatibilité matérielle vis-à-vis de la concen-
tration prévue en principe actif.  

• Le système doit être verrouillé aux utilisateurs pendant l’application du principe actif, car il 
existe une mise en danger de l’utilisateur pendant le traitement. 

• Une phase de rinçage doit suivre la désinfection. 
• Il faut éliminer l’eau et les filtres qui contiennent des produits chimiques et des métaux con-
formément aux prescriptions de la législation en matière d’environnement.  
Utilisation de solution d’hypochlorite de sodium (eau de Javel)  
Le traitement de l'eau avec une solution d’hypochlorite de sodium dans le cadre du traitement de l'eau 
potable est admis et fréquemment appliqué. La valeur de tolérance pour le chlore libre dans l’eau 
potable s’élève à 0,1 mg par litre. Lors d’une utilisation sur une période prolongée (plusieurs mois), 
cette concentration limite les biofilms dans les conduites d’eau et soustrait à Legionella spp. une part 
de ses moyens de subsistance. Au contraire, comme utilisation ponctuelle au sens d’une mesure im-
médiate, une concentration de chlore de 0,1 mg/l n’est pas en mesure de neutraliser Legionella spp. 
Pour un traitement de choc dans le cadre de la lutte contre Legionella spp., seul le traitement avec 
une dose élevée de chlore à l’aide d’un ajout de solution d’hypochlorite de sodium entre en ligne de 
compte. La concentration de chlore et le temps d’action qu’il faut garantir sont déterminants pour le 
succès du traitement. La littérature propose des valeurs indicatives de 15 mg/l de chlore libre pen-
dant 24 heures, 50 mg/l pendant 12 heures, 50 mg/l pendant une heure, 20 mg/l pendant deux heures 
et 3 à 6 mg/l pendant plusieurs jours. Outre les facteurs d’incertitude et les variabilités spécifiques aux 
études, les recommandations reflètent en partie également les exigences variables des auteurs en ce 
qui concerne l’exhaustivité de la destruction de Legionella spp. vivant librement ou à l’intérieur de 
cellules (présence intracellulaire par ex. dans les amibes).  
Les détails relatifs à la désinfection de conduites d’eau potable (quantité nécessaire de chlore, dilution 
de l’eau de Javel, temps d’action, neutralisation et rinçage) sont décrits dans les SSIGE W1000. 
Celles-ci se rapportent en premier lieu aux conduites enterrées, donnant cependant des points de 
repères pour les conduites dans les bâtiments.  
Utilisation du dioxyde de chlore 

Lors de l’utilisation du dioxyde de chlore dans le cadre de la lutte contre Legionella spp., il faut at-
teindre une concentration de 0,3 à 0,5 mg de dioxyde de chlore par litre. Cette concentration se trouve 
également bien au-dessus de la valeur admissible pour l'eau potable.  
Le dioxyde de chlore est un gaz toxique. En règle générale, il est produit localement à partir de chlo-
rite de sodium et ajouté par la suite sous la forme d’une solution aqueuse. Le dioxyde de chlore sous 
forme gazeuse est explosif à partir d’une concentration de > 10 vol.-%. Dans le cas de l’utilisation du 
dioxyde de chlore en solution aqueuse, il faut notamment faire attention à cette propriété explosive du 
gaz lors d’une concentration de plus de 8 g/l. 
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L’utilisation du dioxyde de chlore comme mesure immédiate visant à limiter Legionella spp. dans le 
système de conduites d’eau a montré une bonne efficacité, en particulier dans les piscines et les hôpi-
taux. 
Mise en œuvre d’une désinfection par choc chimique 

Tous les traitements indiqués à base de chlore ont comme conséquence commune la forte dégrada-
tion corrosive d’installations métalliques ainsi qu’une eau impropre à la consommation et préjudiciable 
à la santé pendant le traitement. Les désinfections par choc chimique peuvent également provoquer 
de graves dommages dans le cas de parties de l’installation composées de matières synthétiques, de 
revêtements de matériaux, etc. Des mesures de neutralisation de l'eau traitée sont impératives dans 
le cas des eaux usées, avant de pouvoir les déverser dans les canalisations. Par ailleurs, il ne faut 
pas appliquer de désinfection par choc chimique simultanément à un traitement thermique. 
 
Ces indications montrent clairement qu’il ne faut effectuer une lutte contre Legionella spp. à l’aide de 
chlore ou de dioxyde de chlore qu’en présence d’un spécialiste qualifié et expérimenté.  

5.1.4 Mesures physiques / utilisation de filtres 

Les filtres qui retiennent les bactéries constituent une autre mesure immédiate entrant en ligne de 
compte. Ils sont proposés sous la forme de pommeaux de douche spéciaux, d’accessoires pour robi-
netterie de lavabos ou de cartouches filtrantes à monter entre le raccord mural et le tuyau de douche. 
L’eau filtrée est totalement ou quasiment exempte de germes. Au contraire, aucune amélioration n'est 
obtenue dans le système d’eau chaude contaminé. Les filtres stériles limitent l’écoulement ou le débit 
de rinçage de la robinetterie et de la conduite d’alimentation. Cette mesure constitue plutôt un incon-
vénient en matière de stabilité hygiénique. Il faut remplacer périodiquement les filtres à Legionella 
spp., car leur capacité filtrante est assez rapidement épuisée lors d’une utilisation usuelle (jusqu’à une 
fois par mois selon le produit).  
Les filtres terminaux se sont établis dans le domaine hospitalier. Dans les immeubles résidentiels, la 
filtration s’applique actuellement en premier lieu comme mesure immédiate et transitoire pour des 
raisons de coûts, et non pas comme mesure permanente.  

5.2 Mesures durables 

À la suite d’un traitement par choc thermique ou chimique, l’effet souhaité sur la réduction de Legio-

nella spp. n’est souvent que transitoire. Lorsque l’approvisionnement en eau est poursuivi sans modi-
fication par rapport à l’état de fonctionnement préalable, une nouvelle prolifération de Legionella spp. 
a souvent lieu en l’espace de quelques mois, accompagnée d’une contamination problématique de 
l’eau. Généralement, les mesures immédiates constituent avant tout un instrument permettant de ga-
rantir le plus rapidement possible la protection sanitaire et de gagner du temps pour clarifier, conce-
voir et mettre en œuvre des mesures d’amélioration efficaces et durables. 

5.2.1 Adaptation à l’état de la technique 

L’adaptation à l’état de la technique du système de conduites d’eau et du fonctionnement de 
l’installation permet d’entreprendre des étapes décisives pour mettre à disposition l’eau froide et 
chaude, irréprochables d’un point de vue hygiénique. 
Des adaptations possibles concernent par ex. des modifications de la régulation de la température, 
des adaptations en ce qui concerne le dimensionnement / la puissance de chauffage / le besoin en 
eau, la suppression de sections de conduites qui ne sont plus en service (conduites désaffectées), 
une meilleure isolation de la chaleur des conduites d'eau froide et chaude, etc. 

5.2.2 Désinfection chimique continue ou périodique 

Une adaptation à l’état de la technique des installations et de l’exploitation constitue toujours la procé-
dure optimale pour une garantie durable de la qualité de l'eau. Cependant, pour des raisons de finan-
cement et de faisabilité, les modifications fondamentales de la technique de construction de 
l’approvisionnement en eau ne sont pas faisables en temps utile dans chaque cas. Dans de telles 
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situations, la mise en service d’un dosage chimique continu ou périodique de produits de désinfection 
peut constituer une option avec laquelle on peut garantir la protection sanitaire des utilisateurs de 
l'eau chaude, même dans des systèmes d’approvisionnement en eau sous-optimaux. Il ne faudrait 
cependant envisager un dosage chimique continu ou périodique de produit de désinfection que lors-
qu’une gestion de Legionella spp. n’est pas satisfaisante avec d’autres mesures d’exploitation. 
Pour une désinfection chimique continue ou périodique, des installations de chloration ainsi que de 
dosage de dioxyde de chlore entrent en ligne de compte. Contrairement aux traitements de choc, il 
faut respecter à tout moment les valeurs limites en eau potable lors d’une utilisation continue ou pé-
riodique de produits de désinfection : max. 0,1 mg de chlore libre par litre ou max. 0,05 mg de dioxyde 
de chlore par litre.  

L’objectif du traitement de l’eau dans cette plage de concentration est la réduction des biofilms et donc 
l’élimination partielle des habitats de propagation de Legionella spp. Des dosages bien plus élevés de 
produits de désinfection seraient nécessaires pour une réduction immédiate de Legionella spp. de 
plusieurs puissances décimales. 

5.2.3 Rinçage automatique 

Lorsqu’on présume que la contamination par Legionella spp. est corrélée de façon déterminante à une 
consommation d’eau discontinue ou globalement insuffisante, la mise en service d’un dispositif de 
rinçage automatique (rinçage hygiénique) peut y remédier et assurer le fonctionnement conformément 
aux prescriptions et aux clauses d’utilisation, jusqu’à ce que des changements fondamentaux 
d’utilisation ou des installations techniques et de construction puissent être effectués. 

5.2.4 Nouvelle conception 

Les mesures d’assainissement suivies d’une gestion correcte de Legionella spp. sont durables et suf-
fisantes uniquement lorsque leur efficacité est maintenue à long terme. Cette dernière est attestée à 
l'aide d’examens de contrôle réguliers. 
Lorsque les installations sont à nouveau infestées par Legionella spp. et qu’une nouvelle contamina-
tion de l’eau apparaît selon une proportion problématique, une nouvelle conception de 
l’approvisionnement en eau reste finalement la seule option possible. À cet égard, l’ensemble du ré-
seau d’eau y compris la régulation thermique sont totalement remplacés. 

5.3 Mesures d’importance pratique secondaire 

5.3.1 Irradiation ultraviolette (UV)  

Les rayons UV, avec une longueur d’onde comprise entre 220 et 280 nm (UV-C), ont une action bac-
téricide, mais uniquement dans une eau claire et peu turbulente et à courte distance (portée < 3 cm).  
Les rayons UV-C permettant la désinfection de l’eau potable sont efficaces contre Legionella spp., 
sans pour autant les éliminer dans les biofilms. Contrairement au chlore et à d’autres produits chi-
miques, les émetteurs de rayons UV-C n’agissent que localement et n’ont pas un effet à long terme. 
L’eau héberge et transporte à nouveau Legionella spp. aussitôt qu’elle n’est plus irradiée. Dans un but 
de stérilisation de l’eau, le rayonnement ne peut être utile que lorsqu’il est appliqué aussi proche que 
possible du point de référence. Il faut installer un filtre en amont de l’émetteur de rayons UV-C, qui 
réduit les dépôt calcaires et veille à ce que le rayonnement puisse agir sur les bactéries si possible 
avec la même intensité. Les systèmes actuels mesurent continuellement la turbidité de l’eau afin que 
l’étape de désinfection s’effectue dans des conditions contrôlées et que la dose de rayonnement mi-
nimale nécessaire soit garantie (pour d’autres informations relatives à la désinfection correcte aux UV, 
voir SSIGE W13).  
La désinfection de l’eau potable à l’aide d’un rayonnement UV est une procédure importante et bien 
établie du traitement de l'eau potable. Cette procédure est très appréciée, car l’odeur et le goût de 
l’eau restent inchangés, contrairement à la désinfection chimique. Dans le domaine de la gestion de 
Legionella spp., le rayonnement UV n’a cependant qu’une importance marginale pour les raisons ci-
tées ci-avant (le cas échéant, comme complément lors de combinaisons de procédures).  
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5.3.2 Ozonation  

L’ozone est un autre produit de désinfection autorisé, efficace et fiable. En raison des coûts, de 
l’utilisation exigeante d’un point de vue de la technique et de la stabilité chimique limitée de l’ozone, 
l’ozonation de l’eau est cependant mise en œuvre prioritairement dans des combinaisons de procé-
dures. Il s'agit notamment de procédures de floculation, d’oxydation, de filtration, de désinfection lors 
de traitements échelonnés de l'eau potable, lors du traitement de l’eau des bains, dans le domaine 
des eaux usées ou dans les domaines spécifiques médicaux et pharmaceutiques. Par ailleurs, la con-
centration de 1 à 2 mg/l d’ozone nécessaire pour lutter contre Legionella spp. n’est pas non plus com-
patible avec la valeur limite pour l’eau potable, conformément à l’ordonnance du DFI sur l’eau potable 
et l’eau des installations de baignade et de douche accessibles au public (OPBD) (max. 0,05 mg/l).  

5.3.3 Chlore gazeux 

La désinfection par chlore gazeux est par principe extrêmement efficace. L’utilisation du chlore gazeux 
dans la lutte contre Legionella spp. est bien trop problématique en ce qui concerne la protection de la 
population contre un accident. Elle comporte des risques drastiques d’atteinte à la santé : une utilisa-
tion dans les installations domestiques n’entre donc pas en ligne de compte. 

5.4 Autres mesures / substances actives / procédures 

D’un point de vue alimentaire, les mêmes exigences hygiéniques sont valables pour la désinfection de 
l’eau chaude que pour celle de l’eau froide lors d’installations d’eau potable. De ce fait, seules les trois 
procédures ci-avant entrent en ligne de compte (rayonnement UV, désinfection à base de chlore libre 
ou ozonation), correspondant aux prescriptions de l’ordonnance du DFI sur l’eau potable et l’eau des 
installations de baignade et de douche accessibles par le public [OPBD]). L’utilisation d’autres subs-
tances et procédés de désinfection, comme par exemple l’ionisation cuivre-argent, la monochlora-
mine, le peroxyde d’hydrogène ou des mélanges de biocides, tels que ceux qui apparaissent lors de 
l’activation électrochimique de l’eau, se trouvent en contradiction avec les dispos itions légales en ma-
tière de denrées alimentaires. Lorsque de telles substances et procédures ont donné de bons résul-
tats en matière de désinfection en dehors du domaine des denrées alimentaires, il ne faut pas en con-
clure pour autant qu’elles soient également appropriées dans le cadre de celui-ci. 
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5.5 Aperçu des avantages et inconvénients des mesures utilisables en pratique  

5.5.1 Mesures immédiates 

Mesure Principe Avantages Désavantages  Expériences / indications 

Mesures mécaniques  Élimination de revêtements et 
d’encroûtements. Les biofilms 
sont éliminés de façon relati-
vement efficace.  
Remplacement / remise en 
état de parties d’installations 
difficilement nettoyables ou 
défectueuses  

Le nettoyage des conduites et 
des réservoirs s’effectue rela-
tivement rapidement, sans 
problématique de résidus, de 
façon éprouvée et établie sur 
le plan procédural. Utile 
comme prétraitement avant 
un traitement thermique ou 
chimique lors d’un revêtement  
marqué de biofilm 

Uniquement en combinaison 
avec d’autres mesures suffi-
samment efficaces contre 
Legionella spp. Pas de pro-
tection durable de 
l’installation  

Selon l’intensité / la radicalité 
du traitement mécanique et 
de la procédure de nettoyage, 
les sections de conduites 
corrodées sont mises à rude 
épreuve par le traitement, 
allant jusqu’à l’apparition de 
fuites   

Choc thermique Affaiblissement ou destruction 
de Legionella spp. et d’autres 
microorganismes par dénatu-
ration thermique de protéines 

S’effectue rapidement, sans 
problématique de résidus. 
Bonne efficacité lors d’une 
utilisation correcte  

Danger de brûlures pour les 
personnes mettant en œuvre 
la procédure. Besoin accru en 
énergie. Laborieux au niveau 
de la préparation organisa-
tionnelle selon la situation 
d’utilisation dans le bâtiment 
concerné. 

Dans de grands systèmes 
d’approvisionnement en eau 
chaude comprenant de nom-
breux points de référence 
(complexes résidentiels, 
grands hôtels ou complexes 
sportifs), réalisable / appro-
prié que de façon limitée en 
raison de la charge organisa-
tionnelle et du besoin impor-
tant en eau chaude 
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Mesure Principe Avantages Désavantages  Expériences / indications 

Traitement de choc chimique Affaiblissement ou destruction 
de Legionella spp. et d’autres 
microorganismes par effet 
destructeur (oxydatif) au ni-
veau de la fonction et de la 
construction des éléments de 
la paroi cellulaire et des pores 
membranaires  

Très bonne efficacité lors 
d’une utilisation correcte. 
Effet favorable également sur 
les revêtements de biofilms et 
les populations d’amibes  

La concentration nécessaire 
en agents actifs conduit à des 
processus corrosifs au sein 
de l’installation. Le contenu 
des conduites présente des 
propriétés dangereuses pour 
la santé pendant et à l’issue 
du traitement  

Il faut généralement neutrali-
ser l'eau traitée avant son 
déversement dans les canali-
sations. De telles clarifica-
tions font partie de la concep-
tion La compatibilité / la résis-
tance à la corrosion des ins-
tallations doivent être égale-
ment clarifiées au préalable.   

Seule une entreprise avérée 
entre en ligne de compte lors 
de la conception et de la réa-
lisation d’un traitement de 
choc chimique 

Mesure physique / utilisation 
de filtres terminaux 

Rétention mécanique de cel-
lules bactériennes dans un 
matériau de filtration à pores 
fins 

Mise en œuvre très rapide. 
Permet la poursuite de 
l’exploitation de robinetteries / 
douches concernées de façon 
sûre et immédiate 

Relativement coûteux. Uni-
quement disponible pour une 
partie des robinetteries stan-
dards (lavabo, pommeau de 
douche, douche murale). 
Débit d’écoulement réduit au 
niveau de la robinetterie de 
sortie dû à la résistance de 
filtration. Inutile contre une 
infestation systémique à Le-

gionella spp.  

Il faut changer les filtres de 
manière conséquente con-
formément aux indications du 
fabricant. Le cas contraire, 
une rupture du filtre peut con-
duire à des risques de prolifé-
ration de Legionella spp.  
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5.5.2 Mesures durables 

Mesure Principe Avantages Inconvénients  Expériences / indications 

Adaptation à l’état de la tech-
nique 

Des installations vétustes ou 
montées de façon incorrecte 
sont modifiées de telle sorte 
qu’elles correspondent à l’état 
actuel de la technique  

Des adaptations peuvent être 
limitées aux domaines pro-
blématiques. Selon l’étendue 
de l’adaptation technique, il 
est possible de poursuivre le 
fonctionnement de 
l’exploitation sans de grandes 
perturbations  

Des points faibles hygié-
niques inconnus restent in-
changés. La durabilité de la 
mesure est mise en danger 
lorsque, du point de vue de 
l'aspect hygiénique, il faut 
faire de trop grands compro-
mis au bénéfice de la pour-
suite du fonctionnement de 
l’exploitation existante   

Cette mesure est avant tout 
recommandée lorsqu’on peut 
limiter la cause d’une prolifé-
ration de Legionella spp. à 
des zones problématiques 
isolées de l’installation  

Désinfection chimique conti-
nue ou périodique 

Atteinte chimique périodique 
ou continue de Legionella 
spp. et de biofilms  

Lors de la conception adé-
quate et de la mise en œuvre 
d’une protection durable 
contre la multiplication incon-
trôlée de populations de Le-

gionella spp.  

Des substances chimiques 
sont ajoutées à l'eau. Il se 
forme des produits de réac-
tion indésirables 

La mesure sert de garantie 
hygiénique dans des sys-
tèmes d’approvisionnement 
sous-optimaux. Elle ne peut 
pas être utilisée abusivement 
pour créer (p. ex. par le biais 
d’une diminution de la tempé-
rature) ou compenser des 
problèmes croissants de proli-
fération dans des parties 
d’installation  

Il faut clarifier à l’avance la 
compatibilité matérielle vis-à-
vis des substances oxyda-
tives    
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Nouvelle conception On remédie à l’infestation en 
Legionella spp. en remplaçant 
totalement le système infesté 
problématique par une nou-
velle installation selon l’état 
actuel de la technique 

L’approvisionnement en eau 
dans le bâtiment est conçu en 
grande mesure afin que le 
risque d’atteinte à la qualité 
de l'eau soit minimisé  

Lié généralement à des coûts 
élevés et à la mise hors ser-
vice temporaire du système 
d’alimentation en eau  

Judicieux lors de bâtiments 
dont les installations domes-
tiques présentent plusieurs 
importants points faibles hy-
giéniques, qui rendent une 
amélioration durable de 
l’hygiène de l’eau improbable    
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